








































Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté et informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Grenoble, sis 2 place de Verdun, 38000 Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, 

on « Télérecours citoyen » 
accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr 

Télétransmis en Préfecture le : 
N° d'AR de la Préfecture :  

 
 
 
 

ARRETE N°25 
PORTANT DELEGATION DE FONCTION A MONSIEUR JEAN-CLAUDE 

 
Le Maire de la Ville de La Tronche, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-18 et L. 2122-20 ; 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 20 mars 2026 portant élection du Maire des adjoints 
au maire ; 
 
 

continuité du service public municipal, il est nécessaire pour Monsieur le Maire de procéder à une délégation 
de fonction aux conseillères et conseillers municipaux dans certaines matières  
 

ARRÊTE 
ARTICLE 1 :  
 
Il est donné délégation de fonctions à Monsieur Jean-Claude Tisseyre, conseiller municipal, dans 

évènementiel. 
 

 
 
 
 

que les relations avec les différents interlocuteurs de la Commune de La Tronche avec le concours 
des services municipaux intéressés notamment pour :  
 

- Définir, mettre en place et évaluer les politiques publiques de la Ville de La Tronche dans chacun 
des domaines de sa délégation, 

- Représenter la Ville de La Tronche auprès des partenaires institutionnels, des organismes et des 
associations afférents aux différents secteurs de sa délégation, 

- 
municipaux en faveur de chacun des domaines de sa délégation,  

- 
manifestations,  

- 
avec chaque domaine de sa délégation, 

- Recevoir les usagers et répondre à leurs demandes  
-  

 
 
 
 
 
 
 



Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté et informe que celui-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Grenoble, sis 2 place de Verdun, 38000 Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, 

on « Télérecours citoyen » 
accessible par le site Internet https://www.telerecours.fr 

 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La présente délégation permanente de fonctions, dans les conditions définies ci-dessus, est donnée, sous la 

la participation et à la vie associative et est révocable à tout moment.  
 
Monsieur Tisseyre Jean-Claude, conseiller municipal leur en rendra compte, sans délais, de toutes décisions 
prises, dans le cadre de la présente délégation de fonctions.  
 
 
ARTICLE 4 :  

 
 
Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal de Saint-
Martin-  
 
ARTICLE 5 :  
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

-  
- M. Le Trésorier Principal, 
-  

 
 
Fait à La Tronche, le 23 mars 2026        
 
Le Maire,          Signature 
 
Bertrand SPINDLER 
 
 
 
 
 



























Ville de '-
LA  ÏRONCHË

Télétransmis  en Préfecture  le

No  d'AR  de la Préfecture

ARRETE  No32

PORTANT  DELEGATION  DE  FONCTION  A  MONSIEUR  PAYRARD  PIERRE

CONSEILLER  MUNICIPAL  DELEGUE  k  LA  PETITE  ENFANCE  ET  A  LÀ

PARENTALITE

Le Maire  de la Ville  de La  Tronche,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  territoriales  et notamrnent  les articles  L. 2122-18  et  L. 2122-20  ;

Vu  les délibérations  du Conseil  Municipal  en date du 20 rnars 2026 portant  élection  du Maire  des adjoints

au maire  ;

Considérant  que pour  assurer  la bonne  rnarche  des affaires  communales  ainsi  qu'une  parfaite  et efficiente

continuité  duservice  public  municipal,  il est nécessaire  pourMonsieurle  Maire  de procéderàune  délégation

de fonction  aux conseillères  et conseillers  municipaux  dans certaines  rnatières

ARRÊTE
ARTICLE  1 :

Il est donné  délégation  de fonctions  à Monsieur  Pierre  Payîaîd,  conseilleî  municipal,  dans  le

domaine  de la Petite  enfance  et de la parentalité

Cette  délégation  s'exerce  sous  la îesponsabilité  du  Maite  et de l'adjoint  délégué  à l'action  sociale

Rémy  Dendievel

Il  assurera  dans  ces domaines  la représentation  de Monsieut  le Maire  et de l'adjoint  délégué  ainsi

que  les îelations  avec  les diffétents  inteîlocuteurs  de la Commune  de La  Tronche  avec  le concours

des services  municipaux  intéîessés  notamment  pouî  :

Définir,  mettre  en place et évaluer  les politiques  publiques  de la Ville  de La  Tronche  dans chacun

des domaines  de sa délégation,

Représenter  la Ville  de La Tronche  auprès des parr.enaires  institutionnels,  des organismes  et des

associations  afférents  aux différents  secteurs  de sa délégation,

Définir  et suivre  le programrne  des actions et rnanifestations  rnises en œuvre  par les services

municipaux  en faveur  de chacun  des dornaines  de sa délégation,

Coordonner,  fixer  et suivre  l'ensemble  des moyens  nécessaires ù la réalisation  de ces actions  et

manifestations,

Etre  l'interlocuteur  des habitants  et des panenaires  institutionnels  pourtoutes  les questions  en lien

avec chaque domaine  de sa délégation,

Recevoir  les usagers et répondre  à leurs demandes

Définir  les orientations  et arbitrages  permettant  d'établir  les budgets  des services  de sa délégation.

Le Maire  cenifie,  sous sa responsabilité,  le camctère  exécutûire  du présent  arrêté et infûime  que celui-ci  peut  faire l'objet  d'un  recûurs  pour  excès de

pouvoirdevant  le tribunal  adrninistmtif  de Grenûble,  sis 2 place de Verdun,  38000 Grenoble,  dans le délai de deux mois  ù cûmpterde  sa publication,

de sa notificatiûn  et de sa transmission  au représentant  de l'Etat.  Le tribunal  administmtif  peut êtte saisi par l'application  (( Télérecûiu's  citûyen  ))

accessible  par  le site Intemet  https://www.telerecouri.fr



ARTICLE  2 :

La  présente  délégation  permanente  de fonctions,  dans les conditions  définies  ci-dessus,  est donnée,  sous la

responsabilité  et la surveillance  de Monsieur  le Maire,  de Monsieur  radjoint à l'action  sociale,  et est

révocable  àtout  moment.

MonsieurPierre  Payœd,  conseiller  municipal  leur  en rendra  compte,  sans délais, de toutes  décisions  pies,

dans le cadre de la présente  délégation  de fonctions.

ARTICLE  4 :

Le présent  arrêté est applicable  dès qu'il  aura été procédé  'A sa notification  auprès de l'intéressé,  à sa

publication  et à satransrnission  au représentant  de l'Etat  dans le département.

Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le TrésorierPicipal  de Saint-

Martin-d'Hères,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du  présent  arrêté.

ARTICLE  5 :

Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée Ù :
- Mme.  IaPréfète  de l'Isère,

- M.LeTrésorierP*cipal,

- L'intéressé.

Fait  à La  Tronche,  le 23  mars  2026 Notifié  àl'intéressé  le,

/  p,
Bertrand  SPINDLER  #

Signature

Le Maire  certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoiœ  du présent  a'té  et infûrme  que celui-ci  peut  faire l'objet  d'un  recüui's  pourexcès  de

pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Grenoble,  sis 2 place de Vefflun,  3800C) Grenoble,  dans le délai de deux  mois ù compterde  sa publicatiûn,

de sa notification  et de sa ttaüsrnission  au représentant  de l'Etat.  Le tribunal  administmtif  peut être saisi par  l'application  (( Télérecouri  citoyen  ))

accessible par  le site Intemet  https://www.telerecouts.fr
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ARRETE  No37

PORTANT  DELEGATION  DE  FONCTION  A  MONSIEUR  MOURY  PIERRE-

HENRI  CONSEILLER  MUNICIPAL  A  LA  SANTE

Le Maire  de la Ville  de La Tronche,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L. 2122-18  et L. 2122-20  ;

Vu  les délibérations  du Conseil  Municipal  en date du 20 mars 2026 portant  élection  du Maire  des adjoints
au rnaire  ;

Considérant  que pour  assurer  la bonne  rnarche  des affaires  communales  ainsi  qu'une  parfaite  et efficiente

continuité  duservice  public  municipal,  ilest  nécessaire  pourMonsieurle  Maire  de procéderÀune  délégation

de fonction  aux conseillères  et conseillers  municipaux  dans certaines  rnatières

ARRÊTE
ARTICLE  1 :

Il  est  donné  délégation  de fonctions  à Monsieur  Pierre-Henri  Motuy,  conseillet  municipal,  dans  le

domaine  de la santé,  avec  comme  cadre  la réfétence  inteînationale  « 'Une  seule  santé  ».

Cette  délégation  s'exerce  sous  la  îesponsabilité  du  Maire

Il  assutera  dans  ces domaines  la représentation  de Monsieut  le Maiîe  ainsi  que  les telations  avec

les diffétents  inteîlocuteurs  de la  Commune  de  La Tîonche  avec  le  concouîs  des  seüices

municipaux  intéressés  notamment  pour  :

Définir,  mettre  en place et évaluer  les politiques  publiques  de la Ville  de La Tronche  dans chacun

des dornaines  de sa délégation,

Représenter  la Ville  de La  Tronche  auprès des partenaires  institutionnels,  des organismes  et des

associations  afférents  aux différents  secteurs  de sa délégation,

Définir  et suivre  le programme  des actions  et rnanifestations  rnises en œuvre  par les services

municipaux  en faveur  de chacun  des dornaines  de sa délégation,

Coordonner,  fixer  et suivre  l'ensemble  des moyens  nécessaires à la réalisation  de ces actions  et

rnanifestations,

Etre  l'interlocuteur  des habitants  et des partenaires  institutionnels  pourtoutes  les questions  en lien

avec chaque  domaine  de sa délégation,

Recevoir  les usagers et répondre  à leurs dernandes

Définir  les orientations  et arbitrages  permettant  d'établir  les budgets  des services  de sa délégation.

Le Maire  certifie,  sous sa respûnsabilité,  le camctère  exécutoire  du pfflsent  arrêté et informe  que celui-ci  peut  faire l'objet  d'un  recours  pûurexcès  de

pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Grenoble,  sis 2 place de Verdun,  38CK)O Gi'enoble,  dai'i  le délai  de deux  mois ù compterde  sa publication,

de sa nûtification  et de sa transmission  au représentant  de l'Etat.  Le tribunal  administmtif  peut êti  saisi par  l'application  « Télérecours  citoyen  })
accessible  parle  site Intemet  htips://www.telerecûurs.fr



ARTICLE  2 :

La  présente  délégation  permanente  de fonctions,  dans les conditions  définies  ci-dessus,  est donnée,  sous la

responsabilité  et la siu'veillance  de Monsieurle  Maire,  et est révocable  àtout  moment.

MonsieurPierre-Henri  Moury,  conseiller  municipal  leur  en rendra  compte,  sans délais, de toutes  décisions

pies,  dans le ca*e  de la présente  délégation  de fonctions.

ARTICLE  4 :

Le présent  arrêté est applicable  dès qu'il  aura été procédé  à sa notification  auprès de l'intéressé,  à sa

publication  et à satransmission  au représentant  de l'Etat  dans le département.

Monsieur  le Maire,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le TrésorierPicipal  de Saint-

Martin-d'Hères,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

ARTICLE  5 :

Ampliation  du présent  arrêté  sera adressée à :

- Mme.  LaPréfète  de l'Isère,

- M. Le TrésorierPrincipal,

- L'intéressé.

Fait  à La  Tronche,  le 23 mars  2026 Notifié  àl'intéressé  le,

Le  Maire,

Bertrand  SPIND

Signature

Le Maire  certifie,  sous sa responsabilité,  ]e caractère  exécutoire  du présent  arr"té  et infonne  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recoui  pourexcès  de

pouvoirdevant  le triburial  atratif  de Grenûble,  sis 2 place de Verdun,  38000 Grenoble,  dans le délai  de deux  mois ù compterde  sa publication,

de sa notificatiûn  et de sa ti.u'ismissiûn  au représentant  de l'Etat.  Le tffbunal  administratif  peut être saisi par  l'application  « Télérecoui's  citoyen  ))

accessible par  le site Intemet  https://www.telerecoui.fr
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